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PREAMBULE 

 

 

L’ensemble des données utilisées dans cette étude pour caractériser la situation des Grues en 

Lorraine est issu du monde naturaliste et en particulier des ornithologues lorrains depuis les 

années 1970 (Centre Ornithologique Lorrain, Ligue pour la Protection des Oiseaux, 

observateurs isolés mais passionnés et assidus…). 

 

L’expérience acquise par le Conservatoire d’espaces naturels de Lorraine (ex-Conservatoire 

des Sites Lorrains) dans la gestion spécifique de divers milieux a également été 

particulièrement précieuse. Elle a été construite notamment au contact d’agriculteurs souvent 

en première ligne dans la problématique étudiée. 

 

Ailleurs en France, outre les sources spécifiques mentionnées, c’est encore au monde 

naturaliste associatif que l’on doit pour l’essentiel un tel niveau de connaissance et d’expertise 

dans toutes les régions concernées 

 

Il en va de même pour de nombreux pays européens où les associations de bénévoles sont 

toutefois souvent épaulées par des structures existantes (équipes scientifiques et/ou techniques). 

 

Enfin un remerciement particulier doit être adressé à Firmin DOMON, étudiant de l’IUT de 

Thionville-Yutz, pour le considérable travail d’analyse bibliographique réalisé dans le cadre 

de son stage de fin de formation en Génie de l’environnement au printemps 2014. 
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Depuis la fin des années 1970, les populations de Grues cendrées migrant à travers l’Europe 
occidentale présentent une évolution démographique particulièrement dynamique (Figure 1). 
Evaluée (probablement sous-évaluée) à moins de 15 000 individus par des recensements sur les 
territoires d’hivernage ibériques en 1979 (FERNANDEZ-CRUZ & al. 1981), la population 
concernée atteint de nos jours un niveau avoisinant 350 000 individus, valeur autour de laquelle 
s’accordent diverses sources (PRANGE 2014 ; ALONSO & al. 2014).  
 
 

 
 

Figure 1 : évolution de la population de Grues cendrées transitant par la voie de 

migration ouest européenne dans les dernières décennies. En bleu : données de 

terrain vraisemblablement sous évaluées, en vert reconstitution hypothétique de 

l’évolution démographique sur la base d’un taux de mortalité annuel global de 10% 

(d’après ALONSO & al. 2014). 

 
Cette progression spectaculaire semble trouver ses causes dans plusieurs facteurs, protection 
réglementaire généralisée, mais surtout amélioration globale des conditions de haltes 
migratoires et d’hivernage notamment grâce à l’accroissement considérable des ressources 
trophiques. Espèce fondamentalement liée aux agrosystèmes hors période de nidification, la 
Grue cendrée a largement bénéficié du développement de certaines pratiques d’agriculture 
intensive et de la simplification des paysages qui l’accompagne généralement.  
 
L’hypothèse d’un report d’oiseaux d’autres voies migratoires vers le couloir ouest européen a 
par ailleurs été testée, mais dans les faits, c’est une meilleure connaissance de la répartition des 
flux entre les diverses voies qui a été acquise (Figure 2) (Salvi 2014). Cette répartition ne semble 
par ailleurs pas strictement figée et quoiqu’il en soit, l’évolution démographique observée sur 
le couloir le plus proche (centre européen) est globalement parallèle à celle décrite en Europe 
occidentale. 
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Figure 2 : aire de répartition de la Grue cendrée et représentation 

schématique des voies migratoires majeures en Europe centrale et 

occidentale (d’après NOWALD 2012 modifié in SALVI 2014). 

 

Cette augmentation numérique considérable produit naturellement des effets importants sur la 
fréquentation des lieux de rassemblements de ces oiseaux (Figure 2). C’est tout particulièrement 
le cas sur les sites prémigratoires, de haltes migratoires et d’hivernage, mais aussi quoique plus 
modestement et plus ponctuellement, sur certaines zones d’occupation estivale (regroupements 
d’individus immatures et/ou non nicheurs). Depuis le début des années 1980, des concentrations 
croissantes de Grues se sont ainsi constituées, sur certaines zones particulières dont l’utilisation 
est par ailleurs récurrente compte tenu du caractère traditionnel de l’expression des phénomènes 
migratoires chez cette espèce. Ces observations répétées ont ainsi fait naitre des inquiétudes 
chez les agriculteurs préoccupés par la compatibilité entre un impératif de production et le 
stationnement parfois prolongé de bandes pouvant être nombreuses sur des cultures. 
L’observation de dégâts réels sur certaines productions a naturellement amplifié cette 
inquiétude et nécessité la recherche de réponses adaptées à l’accueil d’une espèce protégée mais 
potentiellement génératrice de déprédations. 
 
Du nord-est au sud-ouest, la quasi-totalité de l’Europe est confrontée à ce phénomène, observé 
aussi sur d’autres couloirs migratoires et pour diverses espèces de Gruidés sur d’autres 
continents. Cette problématique n’épargne pas la Lorraine dont l’organisation de l’espace rural 
a cependant sans doute quelque peu retardé l’apparition. 
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EVOLUTIONS RECENTES DES POPULATIONS DE 
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1. Données historiques 
 
En Europe des conflits entre les Grues et les 
agriculteurs sont évoqués ponctuellement. Dès 
l’Antiquité, et notamment dans la Grèce antique, des 
scènes parfois interprétées comme d’effarouchement 
ornent des objets mobiliers (Figure 3) mais le 
phénomène doit cependant rester occasionnel et 
HESIODE (VIIIème av. JC) évoque pour sa part le cri de 
la Grue comme un signal positif pour commencer les 
semailles.  
 

Figure 3 : scène d’effarouchement de Grues ( ?) sur 

vase mycénien (VIIIème av. JC)  

 
A l’évidence, partout en Europe  les Grues migratrices sont des visiteuses habituelles des zones 
agricoles. Comme l’indique déjà BELON en France (1555) au XVIème siècle «il n’y a contrée 

en pays labourable ja semé, qui soit exempte de nourrir les grues quelque temps de l’année ».  
 
BUFFON (1780) citant le naturaliste RZACZYNSKI (1664-1737) rapporte des techniques utilisées 
par des paysans polonais pour les écarter des semis. 
 
En Allemagne les affinités de l’espèce avec les zones agricoles sont soulignées par NAUMANN (1838) 
et des dégâts sur des semis d’orge frais sont mentionnés en mars à la fin du XIXème siècle en Rhénanie 
Palatinat : « Der Frühjahrzug dauert den gänzen März hindurch ; um diese Zeit werden die Kraniche 

sehr schädlich da sie in Menge auf frisch gesäte Gerstenäcker einfallen und die Körner fressen » 1 
(HEUSSLER & HEUSSLER 1896). Plus au nord sur la côte de la mer Baltique la présence des Grues sur 
des semis récents est également observée avec ses conséquences indésirables (DOST 1958) mais avec 
des impacts limités par la faible durée de stationnement à cette saison et par le mode d’agriculture à 
grande échelle pratiqué à cette époque (MANSFELD 1972 ; PRANGE 1973, 1974).  
 
La littérature ornithologique française disponible depuis les XVIII et XIXème siècles et jusqu’en 
1980 est plutôt avare d’informations sur cette espèce. Ponctuellement, des anecdotes 
témoignent de la fréquentation des cultures (voir par ex. MURAT 1933 : Grues empoisonnées 
par des grains de blés enrobés) sans qu’aucun exemple de cohabitation conflictuelle ne soit 
toutefois mentionné. 
 
L’explication d’une telle situation réside sans doute d’une part dans les effectifs plus réduits de 
Grues en Europe par le passé et d’autre part dans une plus grande dispersion des oiseaux en lien 
avec des pratiques agricoles de l’époque, extensives et plus diversifiées. 
 
Un changement très net s’amorce dans le cours des années 1970. Il s’amplifie dans les décennies 
suivantes avec une croissance importante des effectifs (accompagnée il est vrai par la mise en 
place d’un suivi progressivement généralisé et approfondi à l’échelle du continent), la mise en 
évidence mais aussi l’apparition de rassemblements de plus en plus étoffés le long des diverses 
voies migratoires et les prémisses timides d’un hivernage plus septentrional de l’espèce. 

                                                
1 Traduction : « La migration de printemps se déroule sur l’ensemble du mois de mars. A cette période les Grues 

deviennent très nuisibles car elles s’abattent en nombre sur les champs d’orge fraichement semés et mangent les 

graines » 
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2. Grues et maïs 
 
L’intensification agricole, qui s’engage à partir des années 1950 et s’accélère dans les décennies 
suivantes, transforme radicalement de nombreux territoires ruraux de plaine. Grâce à la mise 
au point de nouvelles techniques et de sélections adaptées, la culture du maïs, hésitante jusqu’à 
la seconde guerre mondiale, devient particulièrement conquérante dans les campagnes au point 
de s’étendre à de nombreuses régions françaises, du sud-ouest jusqu’au nord, et plus largement 
au-delà (Europe du nord et de l’est). En valeur absolue les surfaces dédiées à cette culture (tous 
types confondus) sont multipliées par 6 en moins de 25 ans, de 1955 au début des années 80, 
passant de moins de 500 000 ha à plus de 3 millions ha, niveau plafond globalement stabilisé 
actuellement (Figure 4). 
 

       
 

 
 

Figure 4 : la culture du maïs en France : répartition géographique comparée en 

1931 (haut gauche) et 2010 (haut droit) et développement des surfaces totales depuis 

le milieu du 19ème siècle (bas) (Sources : FAUCHER 1931 ; MUSSET 1940 ; SCEES-

ministère de l’agriculture). 
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A l’instar de ce qui est observé dans diverses régions du monde (FRITZELL & al. 1979, LOWORN 
& KIRKPATRICK 1982, KRAPU & al. 1984), la part du maïs dans l’alimentation des Grues en 
période migratoire se développe considérablement sur la voie de migration ouest européenne 
aussi bien en France (SALVI 1984a & b, GENARD & al. 1991, RIOLS 1997) qu’en Allemagne 
(NOWALD 1996), et de la même façon sur la voie centre européenne et en particulier en Hongrie 
(STERBETZ, 1984). Dans les secteurs de monoculture, cette céréale peut ainsi représenter jusqu’à 
96% du régime alimentaire des Grues (REINECKE & KRAPU 1979, 1986). 
 
Cette évolution nationale des surfaces en maïs s’est naturellement produite de façon comparable 
en région Lorraine (RAMON & BENOIT 1998) et particulièrement en Meuse, dans la petite région 
agricole de la Woëvre, terre d’accueil privilégiée des Grues cendrées (Figure 5). Pour 
l’ensemble du département les surfaces en maïs (tous confondus) sont à présent globalement 
stabilisées et oscillent depuis 25 ans dans une fourchette de l’ordre de 25 000 à 30 000 hectares. 
 

 
 
A l’évidence la coïncidence dans le temps entre le développement accéléré de la culture du maïs 
et le début de l’emballement démographique des populations de Grues cendrées (seconde moitié 
des années 70, décennie 1980) est frappante. L’apparition des premiers cas significatifs 
d’hivernage en France (1975 à 1977) s’inscrit par ailleurs dans la même séquence (Figure 6). 
 
Le développement considérable de cette culture le long des trajets migratoires, par la quantité 
des déchets consommables après récolte, induit l’apparition d’une ressource alimentaire 
nouvelle, abondante, aisément accessible et dont l’appétence entraine très rapidement sa 
consommation assidue par les Grues (et d’autres espèces). Aliment riche et particulièrement 
bien adapté aux besoins des oiseaux, le maïs constitue alors un apport précieux pour consolider 
leur métabolisme éprouvé par les efforts intenses liés à la migration. Sous réserve de non 
retournement des chaumes, il reste disponible de nombreuses semaines et peut contribuer à fixer 
localement de petits groupes de Grues dont le séjour est dès lors en mesure de traverser l’hiver 
sous réserve notamment d’une météorologie favorable. 
 
Avec des migrations plus courtes, donc moins éprouvantes pour les organismes, et des 
conditions trophiques favorables tout le long du trajet, une baisse notable de la mortalité 
hivernale (juvénile notamment) peut s’envisager induisant un confortement des populations 
reproductrices et une augmentation numérique subséquente globale. 
 

Figure 5 : la culture du maïs fourrage en 

Woëvre dans les 30 dernières années  (source : 

DRAAF Lorraine). 
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Figure 6 : évolution des surfaces en maïs en France de 1955 à 2010 (haut) 

comparée à la dynamique de l’hivernage des Grues (bas) (SALVI 2012a). 
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3. Grues et aménagement de l’espace 
 
Au niveau du pays, l’intensification des pratiques agricoles s’est globalement accompagnée de 
modifications rapides et considérables de l’espace rural aboutissant à une simplification souvent 
outrancière des structures paysagères : destruction des haies, des bosquets, des éléments du 
maillage bocager, des microzones humides… Les régions situées sur le trajet des Grues 
cendrées n’ont pas échappé à cette évolution et ont vu s’élargir à grande échelle des openfields 
particulièrement favorables pour l’accueil d’espèces farouches nécessitant une vaste vue 
dégagée pour garantir leur sécurité. 
 
La création de zones humides artificielles de grande dimension pour des usages divers 
(prévention des crues, restauration de sites miniers et/ou industriels) a également produit un 
effet majeur lorsqu’elles sont situées sur le couloir de passage des Grues. Constituant des 
dortoirs souvent particulièrement bien adaptés pour les oiseaux car garants de leur quiétude, 
leur utilisation est d’autant plus rapide et massive qu’ils sont situés au cœur de vastes bassins 
agricoles. 
 
En Allemagne orientale plusieurs exploitations de 
lignite occupant de grandes étendues et désormais 
abandonnées et requalifiées sont devenues des 
zones de rassemblement de dizaines de milliers à 
parfois plus de 100 000 Grues dans le 
Brandebourg, en Lusace… En Basse Saxe, la 
restauration d’un vaste complexe tourbeux dans 
les années 1980 a été rapidement suivie d’une 
utilisation croissante par les Grues (Figure 7). En 
Thuringe, en bordure sud du couloir de passage 
majeur, la création de retenues d’eau a rapidement 
été mise à profit par les oiseaux, etc. 
 

 
 

 

Figure 7 : dynamique d’occupation du site des 

tourbières basses de Diepholz (Basse Saxe, 

Allemagne) par les Grues cendrées en 

stationnement migratoire d’automne (source : 

BUND Diepholzer Moorniederung). 

 

 
Des phénomènes d’une ampleur comparable s’observent en France. C’est particulièrement le 
cas au lac du Der Chantecoq en Champagne Humide créé au début des années 1970 pour limiter 
l’ampleur des crues de la Seine en région parisienne, et dans une moindre mesure, sur les lacs 
voisins de l’Aube (Figure 8). La création d’un dortoir d’une dimension exceptionnelle, d’une 
quiétude imperturbable et situé au cœur des vastes emblavures champenoises a rapidement 
exercé une attraction très forte sur les oiseaux de passage de diverses espèces et a véritablement 
contribué à structurer les migrations des Grues cendrées dans cette partie de l’Europe. 
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Figure 8 : évolution des effectifs maximaux de Grues cendrées observés en janvier 

au lac du Der-Chantecoq (Sources : COCA ; LPO Champagne –Ardenne) 

 
 
En Aquitaine, la restauration de la mine de lignite d’Arjuzanx (Landes) entre 1980 et 1992 a 
très vite été accompagnée d’un hivernage balbutiant (1982-83). Dans les années suivantes, sa 
fréquentation par les Grues (hivernage et escales migratoires) est rapidement  montée en 
puissance, le site acquérant alors une importance majeure pour la région et le sud de l’Europe 
(Figure 9).  
 

 
Figure 9 : évolution des effectifs maximaux de Grues cendrées observés en janvier 

sur le site d’Arjuzanx (Sources : PETIT 1995 ; Syndicat mixte de gestion des milieux 

naturels-Arjuzanx) 

 
 
Sur une échelle plus modeste mais tout aussi illustrative, le lac de barrage de Puydarrieux (65) 
à l’est de Tarbes, mis en eau à partir de 1987, a accueilli un premier hivernage de 23 Grues en 
1998-99. Actuellement, après une croissance soutenue, ce sont près de 3 300 oiseaux qui 
stationnent l’hiver durant sur ce piémont pyrénéen (source : Syndicat Mixte pour le 
développement des Coteaux).  
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4. Grues et évolutions climatiques 
 
L’évolution des températures moyennes au cours des dernières décennies met en évidence un 
réchauffement global réel et progressif. En Lorraine, sur la période s’étendant de 1879 à 2007, 
l’augmentation moyenne des températures est estimée à un niveau de l’ordre de 1,2 à 1,3°C 
correspondant à un déplacement virtuel de la région vers le sud de 200 à 300 km. Il apparaît par 
ailleurs que depuis 1987, la Lorraine ne connaît quasiment plus d’années froides. Cette situation 
résulte de la diminution à la fois de la fréquence d’occurrence des saisons froides et 
singulièrement des hivers froids, ainsi que des étés frais (METEOFRANCE 2008). Elle 
s’accompagne en presque parfaite corrélation de l’apparition et du développement de 
l’hivernage des Grues cendrées (Figure 10).  
 

 
 
Le facteur climatique n’est sans doute pas le déclencheur des récentes habitudes hivernales de 
l’espèce. Il peut cependant être limitant de la quête alimentaire en entravant l’accès aux 
ressources à cause d’une couverture neigeuse persistante par exemple ou encore une période de 
gel prolongée empêchant la fouille du sol superficiel (SALVI 1984a). A cet égard son 
effacement, grâce à des situations climatologiques globalement plus douces, combiné à une 
abondance des ressources, contribue à une amélioration des conditions générales de séjour.  
 
Enfin, compte tenu d’un trajet migratoire raccourci et/ou de conditions climatiques plus 
favorables, la migration prénuptiale s’engage environ deux semaines plus tôt qu’observé il y a 
2 à 3 décennies (Figure 11) (SALVI 2006). Dans bien des cas, les Grues arrivent ainsi dans l’est 
de la France alors que s’engagent les semis de printemps, ce qui n’est pas sans conséquence sur 
les risques de dégâts. 
 
  

Figure 10 : comparaison de l’évolution des 

températures hivernales moyennes (bas, écart 

des températures hivernales minimales sous abri 

par rapport à la moyenne des années 1961-90 à 

la station météorologique de Metz-Frescaty) et 

de l’hivernage des Grues cendrées en Lorraine 

(haut) depuis son apparition en 1977-78 

(sources : METEOFRANCE ; SALVI 2012b). 
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Figure 11 : chronologie de la migration prénuptiale en Lorraine sur 20 années (1985 à 

2004) : % de Grues observées par pentade (SALVI 2006). 
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5. La Grue cendrée en France 
 
Occupant le tiers médian du trajet migratoire des Grues, la France en accueille logiquement une 
part majeure en stationnement et, depuis moins de 40 ans, en hivernage (SALVI 1986-87, 2013 ; 
SALVI & MOREAU 1999). Les effectifs dénombrés sur les sites concernés n’ont cessé de croitre 
dans les dernières décennies et, dès 1996, plus d’un tiers des Grues transitant le long de la voie 
migratoire ouest européenne passe l’hiver en France (SALVI & al. 1996). A l’appui de ces 
observations, de multiples données de baguage tendent à montrer que de nombreuses Grues 
nées en Allemagne notamment ne passent même plus les Pyrénées (NOWALD 2012). 
 
Sur le plan géographique, les zones concernées par les stationnements de Grues en France ont 
longtemps été limitées au nord-est, à une journée de vol des sites de rassemblements 
prémigratoires d’Allemagne orientale, et au sud-ouest, une journée de vol plus loin et juste 
avant la difficulté majeure que peut constituer la chaine pyrénéenne (SALVI & al. 1995). Lors 
des haltes migratoires, les concentrations temporaires sont souvent massives, particulièrement 
autour du lac du Der-Chantecoq où plusieurs dizaines (voire des centaines) de milliers 
d’oiseaux peuvent être dénombrées, mais aussi en Aquitaine, Lorraine. 
 
Depuis la fin des années 1990 plusieurs sites du centre de la France sont aussi devenus attractifs 
et fréquentés par des effectifs conséquents de Grues (MERLE 2008). Enfin, de façon plus 
inattendue, certains sites en dehors du couloir traditionnel (Camargue notamment) ont aussi fait 
l’objet d’une récente colonisation hivernale par des Grues dont les origines sont manifestement 
diverses (Figure 12) (SALVI 2014). 
 

 
Figure 12 : principales zones d’accueil des stationnements de Grues cendrées en 

France (gauche) et évolution moyenne des effectifs hivernants (droite) en Aquitaine 

(trait rouge), dans le centre de la France (bleu), en Champagne (vert), Lorraine (jaune) 

et pour la France entière (noir). 
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6. La Grue cendrée en Lorraine : données générales 
 
Par rapport à d’autres régions françaises, les données relatives à la Grue cendrée montrent une 
relative abondance dans la littérature ornithologique lorraine (voir revue dans SALVI 1984a & 
b). Par exemple, les relevés naturalistes de militaires allemands lors des diverses phases 
d’occupation étoffent les connaissances même si les observations restent assez ponctuelles. 
 
Par ailleurs, depuis la fin des années 1970, l’espèce fait l’objet d’un suivi approfondi qui établit 
un bon niveau de connaissance sur la région. Il apparait ainsi que compte tenu de l’abondance 
historique de zones humides (en particulier étangs de pisciculture vidangeables, donc à 
profondeur variable), la région, située en plein couloir de migration, a sans doute toujours été 
attractive pour les Grues. Cette fréquentation est cependant restée globalement diffuse compte 
tenu d’une agriculture longtemps diversifiée et extensive (polyculture-élevage) et d’une large 
répartition des dortoirs potentiels à l’est comme à l’ouest de la région (Pays des étangs, Woëvre, 
Argonne…). Jusqu’à très récemment, il en a résulté une dispersion des zones de stationnement, 
sans concentrations excessives, compatible avec un faible niveau de préoccupation en matière 
de dommages aux cultures. Ainsi, même la création du vaste lac de Madine en plein début 
d’emballement démographique n’a guère modifié cet ordre des choses, sans doute à cause d’une 
profondeur impropre à l’accueil nocturne des Grues. La montée en puissance de l’attractivité 
du lac du Der à moins de 100 km au sud-ouest ne produit par ailleurs pas d’effet négatif sur la 
fréquentation croissante, elle aussi, des sites lorrains par les oiseaux. Celle-ci reste cependant à 
un niveau global largement en retrait par rapport aux effectifs champenois mais la multiplicité 
des sites lorrains ne facilite pas toujours une évaluation très fidèle à la réalité. 
 
Le nord de la Woëvre a été l’une des trois premières régions françaises à accueillir un hivernage 
complet de Grues cendrées à une époque où aucun précédent fiable n’était connu (1977-78). 
Des zones de stationnement migratoire (plutôt « printanières ») ont été identifiées par les 
ornithologues dans la même période, manifestement déjà connues des habitants locaux depuis 
de nombreuses années. Toutefois, les enquêtes informelles conduites auprès des agriculteurs 
des secteurs concernés au tournant des décennies 1970-80 n’ont jamais conduit à singulariser 
l’espèce par d’éventuels impacts sur les cultures. A cet égard, le projet communautaire (ACE 
n°2242/89/0211) de protection de la zone de stationnement et d’hivernage de Grues cendrées 
de Billy-les-Mangiennes (55) conduit par le Conservatoire des Sites Lorrains entre 1990 et 1994 
a été localement accueilli positivement et plutôt bien accompagné par les agriculteurs du 
secteur, leurs organisations professionnelles, et les élus des divers niveaux de collectivités, 
permettant d’acquérir et de protéger près de 80 ha de terrains en faveur des oiseaux. 
 
 
L’année 1995 qui a suivi la fin du programme a aussi été celle de la mise en évidence, à très 
étroite proximité, de la première nidification lorraine connue de l’espèce. Depuis cette date une 
petite population a prospéré, s’est étendue sur la région qui reste toujours la seule en France à 
accueillir des couples nicheurs. 
 
Sur le plan agricole, les permiers échos relatifs à d’éventuelles déprédations ont été recueillis 
sur ce même secteur au printemps 1984 dans les environs de Senon (55) où plusieurs centaines 
d’oiseaux (maximum 1 500) ont stationné un peu plus longuement qu’à l’accoutumée au cœur 
du mois de mars. Alors que la migration est en cours, le retour de conditions hivernales à la mi 
mars bloque les oiseaux stationnés sur place. Des concentrations durables s’ensuivent alors que 
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les semis de cultures de printemps sont engagés. En Lorraine, aucune suite ne sera donnée à cet 
évènement inhabituel et sans doute mal interprété (SALVI 1990). 
 
La même année en Champagne en revanche, où la croissance spectaculaire de la fréquentation 
du lac du Der est une réalité depuis quelques années, les craintes d’impact, pressenties, sont 
relayées par la presse locale, notamment agricole (Annexe 1). Pour la première fois en France 
le problème est posé publiquement et le rayonnement de cet évènement hors Champagne-
Ardenne induit vraisemblablement une première forme de vigilance des agriculteurs lorrains 
concernés. 
 
Si cette situation se reproduit de façon plus ou moins chronique dans les années suivantes autour 
du lac du Der, il faut attendre mars 1996 et des conditions climatologiques comparables pour 
recueillir à nouveau des plaintes significatives en Lorraine, en particulier autour de Fresnes en 
Woëvre (55) sur orge de printemps. A la demande de la DIREN Lorraine, des rencontres de 
terrain durant la présence des Grues ont lieu avec les agriculteurs. Ceux-ci font état de 
piétinement et de consommation de semis récents, évoquant une perte possible de l’ordre de 
60 000 F sous réserve des constatations à la levée des graines, ce qui interdit de fait un éventuel 
resemis immédiat et rend difficile le choix des exploitants… Aucune suite à cette affaire n’est 
portée à la connaissance de l’auteur dans les mois qui suivent.  
 
Quoiqu’il en soit, le caractère très épisodique de tels évènements écarte l’opportunité 
d’envisager une stratégie appuyée sur des mesures agri-environnementales qui implique un 
engagement sur 5 années.  Celles-ci sont en revanche initiées au même moment en Champagne 
voisine (LE ROY & MIONNET 2003 ; SALVI 2003). 
 
De nouvelles plaintes, dans les mêmes conditions, sont recueillies en février-mars 2003 et 
deviennent ensuite plus ou moins récurrentes. Alertées, les organisations professionnelles 
agricoles conduisent au printemps 2004 une enquête auprès des agriculteurs des cantons 
concernés en Meuse (Woëvre) et Meurthe-et-Moselle (Annexe 2). Jusqu’à nos jours 
l’inquiétude est nourrie par des effectifs perçus à juste titre comme croissants car soutenus par 
l’évolution démographique de la population de Grues. 
 
Par ailleurs, l’hivernage, en réel développement lui aussi sur plusieurs sites, peut également 
favoriser indirectement l’apparition de dégâts. En effet, la présence continue de Grues pendant 
plusieurs mois sur un même territoire tend logiquement à y induire une dépletion progressive 
des ressources alimentaires globalement constituées par les chaumes de céréales. 
Consécutivement apparait un risque non négligeable d’une mise à profit en sortie d’hiver de 
nouvelles potentialités telles que les semis frais. A l’évidence, certaines pratiques comme le 
retournement et l’enfouissement rapide des chaumes après moisson sont de nature à accélèrer 
ce report et à favoriser l’apparition de situations conflictuelles.   
 
Finalement, dans le nord-est de la France, l’apparition de situations conflictuelles significatives 
entre les activités agricoles et les Grues résulte d’un enchainement de facteurs et de leur mise 
en synergie induisant à différents niveaux des mécanismes de rétroaction positive sur les 
populations d’oiseaux (Figure 13). 
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Figure 13 : chaîne causale type d’apparition des dégâts aux cultures par les Grues 

cendrées en halte migratoire prénuptiale dans le nord-est de la France (d’après SALVI 

2012a, c). 
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7. La Grue cendrée en Lorraine : données quantitatives 

 
Située au cœur du trajet migratoire des Grues, la Lorraine y jouit d’une situation géographique 
particulière à plusieurs égards. A l’automne, elle est ainsi la première région riche en zones 
humides favorables atteinte par les oiseaux en provenance directe des sites prémigratoires 
allemands quittés en matinée. Lors de la migration prénuptiale, bien que sous l’influence 
immédiate du lac du Der, elle est aussi à une journée de vol des Grues ayant quitté le matin des 
sites de stationnement aquitains. 
 
Le nombre et la qualité des zones humides de plaine (Woëvre, Argonne, Pays des étangs) lui 
confèrent sans aucun doute une grande attractivité sur les oiseaux de passage (Figure 14). A 
l’exception notable du lac de Madine, la quasi-totalité des zones humides concernées sont des 
plans d’eau vidangeables dont le niveau pour beaucoup d’entre eux est particulièrement bas en 
automne, saison traditionnelle, bien que non exclusive, des pêches. Il en résulte à ce moment 
une abondance de hauts fonds et/ou de vasières particulièrement favorables à l’accueil nocturne 
des Grues. Parmi ces dortoirs, beaucoup restent adaptés et disponibles une grande partie de 
l’hiver. Lors de la migration prénuptiale en février-mars, certaines zones marécageuses de 
moindre profondeur leur sont préférées ou encore des secteurs inondés, en milieu alluvial 
principalement (vallée de la Meuse notamment) mais pas uniquement. Des cornées d’étangs 
peu profondes restent aussi très appréciées du moment qu’il y règne une quiétude durable. 
 

 
 

Figure 14 : principales zones d’étangs de pisciculture en Lorraine. 

 
Les principaux sites de stationnements de Grues en Lorraine ont été mis en évidence dès la fin 
des années 1970 (SALVI 1984 a & b). Depuis, ils ont fait l’objet de suivis relativement assidus 
et une dynamique globale de conquête de l’espace lorrain, corrélée à l’évolution 
démographique, peut ainsi être retracée sur la base des données disponibles. 
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La Woëvre a été progressivement investie par le nord. Le secteur balisé par les étangs du Haut 
Fourneau et d’Amel, dont la fréquentation régulière par les Grues en escale migratoire est 
connue de longue date des habitants locaux, est aussi mentionné ponctuellement dans divers 
éléments de la bibliographie historique. Son intérêt particulier a très vite a été identifié par les 
ornithologues avec le premier cas d’hivernage connu en région durant l’hiver dès l’automne 
1977-78, pour un groupe de 31 Grues cendrées. 
 
Au début des années 1980 l’intérêt du secteur de Lachaussée à 30 km au sud-est est aussi mis 
en évidence avec des stationnements importants en mars 1982 et une tentative d’hivernage la 
même année. 
 
Alors que la fréquentation de ces deux secteurs majeurs se consolide au fil des années, une zone 
d’accueil diffuse se constitue entre eux, autour de la commune d’Herméville au sud-ouest 
d’Etain. A l’évidence, une interpénétration des secteurs est vraisemblable notamment en 
période de gros afflux migratoires. 
 
Ponctuellement des épisodes de stationnements sont aussi signalés plus au nord (secteur de 
Damvillers) et au sud (voisinage de Madine et des étangs de pied de côte entre Bouconville et 
la Forêt de la Reine). 
 
Un suivi coordonné en mars 1988 permet de mesurer de façon assez exhaustive l’importance 
du phénomène au niveau d’un véritable chapelet de sites de stationnement, pas tous pérennes 
cependant, sur l’ensemble de la plaine de la Woëvre (Figure 15). 
 

 
 

Figure 15 : stationnements des Grues cendrées en Woëvre en mars 1988. Les sites b 

et c concernent le secteur général des étangs du Haut-Fourneau et d’Amel. L’ensemble 

e, f et g est à rattacher au complexe Lachaussée et environs (SALVI 1989).  
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Durant la même période le lac du Der-Chantecoq accueille un transit de l’ordre de 40 000 Grues 
qui met en évidence l’importance de premier plan comparable de la plaine de la Woëvre et la 
possibilité d’utilisation successive des 2 secteurs par une fraction au moins de la population. 
 
A partir du milieu des années 1990, les stationnements deviennent plus fréquents au sud de la 
plaine, ont tendance à s’y étoffer et à se prolonger en hivernage. Un basculement relatif de la 
fréquentation s’opère vers le sud avec le secteur de Lachaussée comme centre de gravité. 
L’importance de la zone au sud du lac de Madine s’amplifie dans les années 2000 et sa part 
dans les effectifs hivernants de la région y devient prépondérante à partir des hivers 2004 et 
2005. 
  
A l’ouest du département, l’Argonne et ses étangs est progressivement investie par les Grues 
(Figure 16). Dans un premier temps, leur présence est plutôt considérée comme un 
prolongement vers le nord des gagnages du lac du Der éloigné de 20 à 30 km. Durant l’hiver 
2000-01 l’Argonne accueille toutefois la présence permanente de 600 Grues passant la nuit sur 
un étang local et devient alors un site d’hivernage à part entière (LPO Champagne-Ardenne, 
2001). Plutôt cantonnées sur le secteur champenois, certains oiseaux fréquentent aussi des 
gagnages lorrains et, si un dortoir principal est rapidement identifié sur les étangs de Belval 
(51), un (ou 2) autre(s) est à présent aussi occupé en Lorraine sur des étangs proches de 
Laheycourt (Grand Morinval notamment). 
 

 
Figure 16 : développement de l’hivernage en Argonne depuis le début des 

années 2000. NB : des doubles comptages sont possibles compte tenu de la 

situation interrégionale du secteur. 

 
Le département de Meurthe et Moselle est également concerné par les stationnements de Grues 
en particulier à l’est du secteur de Lachaussée où se tient toujours le dortoir majeur jusqu’aux 
abords de l’agglomération de Jarny et des communes de Sponville, Xonville, Chambley-
Bussières par ex. De la même façon, plus au sud de la plaine, des effectifs souvent conséquents 
fréquentent les secteurs agricoles à l’est et au sud du massif forestier de la Reine jusqu’aux 
abords de Toul sur les communes de Mandres aux Quatre Tours, Hamonville, Ansauville, 
Bernécourt, Ménil la Tour, Bouvron, Lagney, Bruley, etc., utilisant divers étangs (Romé, Neuf 
Etang de Mandres) notamment comme dortoirs.  
 
La situation en Moselle présente une singularité particulière. La littérature historique mentionne 
régulièrement des observations provenant de ce département dans une période où existaient 
d’importants rassemblements prémigratoires continentaux en Allemagne autour des lacs du 
Brandebourg (1er tiers du XXème siècle). Sa fréquentation est bien moindre dans la période 
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suivante alors que les rassemblements se concentrent vers la côte de la mer Baltique au nord 
(Rügen et zones voisines). Dès la fin des années 1980 et plus encore dans la décennie suivante 
les rassemblements continentaux se reconstituent avec une grande ampleur. Le flux migratoire 
s’intensifie alors au-dessus de l’est de la Lorraine, et survole avec régularité, du moins à 
l’automne, les complexes de zones humides particulièrement favorables du département de la 
Moselle (étangs du centre mosellan et du Pays des Etangs) (Figure 17). 
 

 
 

Figure 17 : évolution du couloir migratoire des Grues cendrées entre l’Allemagne orientale 

et la Lorraine au cours du XXème siècle selon les données disponibles (voir texte). 

 

 
Pour la région entière et pendant de nombreuses années jusqu’à la fin des années 1990, les 
stationnements significatifs ne se produisaient guère qu’en cours de migration prénuptiale avec 
une parfaite régularité. Les effectifs, croissants depuis la fin des années 1970, atteignent 
régulièrement plusieurs milliers. Les estimations sont cependant toujours minimales compte 
tenu de la difficulté à évaluer le transit dont la réalité ne peut être approchée que par un suivi 
quotidien de chaque site, difficile à organiser et sans doute fort coûteux en temps de travail. 
Une complexité majeure réside par ailleurs dans l’estimation de la durée de séjour (rythme de 
renouvellement des effectifs) d’autant qu’elle est fortement corrélé aux conditions 
météorologiques du moment entre autres. 
 
A l’automne peu de stationnements significatifs étaient observés avant les années 2000 (1984, 
1992 par ex.) et même l’arrivée des contingents hivernants, encore modestes à cette époque, 
n’était en général décelée que tardivement, souvent dans la seconde quinzaine de décembre.  
 
En novembre 2000 des stationnements massifs se produisent en Woëvre et dans la vallée de la 
Meuse. Une partie d’entre eux se prolonge tout l’hiver pour un effectif hivernant total qui 
dépasse pour la première fois 2 000 individus en Lorraine. Depuis cette époque, des haltes 
migratoires plus étoffées se produisent presque chaque automne, en Woëvre, en Moselle ou 
encore en Argonne. Ce sont manifestement des préludes à l’hivernage pour une part des oiseaux 
en cause compte tenu de la relative stabilité des effectifs observée souvent dès début décembre  
hors évènement météorologiques particulier. Cette dynamique a vraisemblablement induit 
l’augmentation accélérée des effectifs hivernants observée au cours des 10 dernières années et 
elle en assure le soutien selon un schéma commun à tous les sites européens du même type. 
Avec leurs développements récents, les effectifs replacent la Lorraine au troisième rang des 
régions françaises pour l’accueil hivernal des Grues cendrées (Figures 12 et 18). Elle a par 
ailleurs longtemps été la zone d’hivernage la plus septentrionale d’Europe avant que des 
effectifs, certes plus réduits, ne développent des habitudes hivernales plus ou moins régulières 
dans certaines zones d’Allemagne au cours des dernières années. 
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Figure 18 : évolution des effectifs de Grues cendrées hivernant en Lorraine depuis la fin des 

années 1970. Les effectifs pris en compte sont ceux résultant des comptages simultanés à la 

mi-janvier. A cet égard la valeur retenue pour 2012 était bien de l’ordre de 5 000 individus 

à la mi-janvier mais la vague de froid soudaine s’installant en fin de mois fait chuter l’effectif 

à 3 000 suite à des départs vers le sud et des arrivées en provenance du nord (SALVI 2014). 

 

 

Dans les 3 dernières années, en Lorraine, 7 à 8 sites ont accueilli avec régularité des effectifs 
significatifs (au-delà de quelques dizaines) de Grues hivernantes (Figure 19). A de rares 
exceptions près, chacun d’eux bénéficie d’une ancienneté d’occupation de 20 à 30 ans, voire 
davantage. Comme souligné précédemment, seule l’Argonne et le Pays des étangs de Moselle 
ont été colonisés plus récemment. Dans de nombreux cas, les dortoirs nocturnes utilisés par les 
Grues bénéficient d’une forme de protection foncière (sites CEN Lorraine et CG57) et/ou 
réglementaire (RNR). A l’inverse les gagnages ne font l’objet d’aucune mesure de gestion 
spécifique à l’exception de quelques dizaines d’hectares de prairies autour de Billy-les-
Mangiennes et Lachaussée (55). 
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Figure 19 : hivernage des Grues cendrées en Lorraine au cours des 3 hivers récents. 

Répartition géographique et effectif de chaque site. NB : compte tenu d’échanges fréquents 

entre sites voisins, dans quelques cas, le regroupement de certains d’entre eux peut être 

pertinent. 
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DEUXIEME PARTIE : AGIR 

 

 

GERER LA COHABITATION DES GRUES CENDREES ET DE 

L’AGRICULTURE 
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1. Les dégâts de Grues : un constat partagé en Europe et au-delà 
 

Dans différents pays, la plupart des sites où se constituent des rassemblements de Grues sont 
(ou ont été) confrontés, à un moment ou à un autre, à des problèmes plus ou moins importants 
de cohabitation avec les activités agricoles (HARRIS 2012). Sur la voie de migration dite ouest-
européenne de telles situations conflictuelles ont été décrites en Suède, Allemagne, France et 
Espagne. Sur la voie centre européenne et sa branche orientale, c’est Israël qui est le pays le 
plus concerné ainsi que la Hongrie plus occasionnellement et l’Éthiopie. La Finlande et les pays 
baltes (principalement l’Estonie) dont les populations de Grues se partagent sur les deux voies 
ont également eu à traiter de telles problématiques. Enfin, ces situations ont aussi été 
mentionnées plus à l’est, par exemple en Russie. Un panorama approfondi de la situation a été 
réalisé par DOMON (2014). 
 
Dans toutes ces régions, l’espèce jouit de longue date d’un statut de protection totale qui interdit 
d’éventuelles mises en cause de l’intégrité physique de ces oiseaux et, le cas échéant, de leurs 
sites de nidification. A cet égard, diverses méthodes ont été expérimentées pour réduire les 
risques de dégâts et/ou gérer la cohabitation des Grues avec les activités agricoles.  
 
Dans d’autres parties du globe (Amérique du nord notamment, Asie) les mêmes types de 
problèmes impliquent d’autres espèces de Grues (Grue du Canada, Grue demoiselle, Grue 
moine, …) et des méthodes spécifiques sont mises en œuvre, dont certaines sont parfois 
incompatibles avec la réglementation européenne. 
 
Compte tenu des facteurs évoqués dans le chapitre précédent, ces problèmes peuvent atteindre 
localement de telles proportions que des séminaires complets leur sont consacrés afin 
d’échanger les expériences, comparer les résultats, mutualiser les savoir-faire. Un groupe de 
travail spécifique à cette thématique a été créé en 2003 et réactivé en 2014 au sein du Groupe 
de travail européen sur les Grues (Working Group on European Cranes). 
 
 

2. Etat des lieux par pays 

 
- Suède 

 
Comme partout la problématique est croissante avec l’évolution démographique de l’espèce 
(HAKE 2003 ; LUNDIN & al. 2003, 2005). Selon les saisons  les dégâts constatés sont de divers 
ordres : 
 

- semis récents par consommation des céréales en herbe en début du printemps ; 
- déprédations sur les jeunes plants de pommes de terre à la fin du printemps et de l’été ; 
- consommations des céréales mures et des pommes de terre avant récolte à l’automne ; 
- souillure d’herbages fourrage par les déjections lors de rassemblements locaux 

d’oiseaux. 

Dans chaque cas les dégâts sont régulièrement aggravés par le piétinement des plants. 
Ponctuellement des dommages ont aussi été constatés sur d'autres cultures, comme les pois, les 
carottes et le chou.  
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Deux types de mesures sont utilisés sur le terrain pour éviter ou limiter les dommages aux 
cultures : 
 

- divers dispositifs d'effarouchement sur les champs vulnérables (canons à propane ou à 
air comprimé, émissions sonores, épouvantails traditionnels) ; 

- la mise en place de cultures dédiées spécialement aux oiseaux avec des céréales 
appétentes  (maïs, blé, orge, …) sur des secteurs soigneusement sélectionnés pour leur 
attractivité.  

 
La combinaison des deux techniques donne des résultats satisfaisants qui sont toutefois 
confortés par un réel niveau d’indemnisation financière au titre des dégâts causés par les espèces 
protégées (256 800 € de compensation directe des dégâts de Grues auxquels s’ajoutent 195 200 
€ de mesures préventives en 2012). 
 
Un centre de recherches se consacre spécifiquement à ces problématiques (Grimsö Wildlife 
Research Station) au sein duquel le Wildlife Damage Centre travaille particulièrement à 
l’élaboration de stratégies de gestion de l’espace adaptées pour réduire les risques de dégâts. La 
mise en place de cultures à récolte précoce laissant des chaumes à disposition dès le début des 
rassemblements, l’implantation à grande distance des dortoirs des cultures préférées des Grues 
sont quelques-unes des pistes explorées. Globalement il s’agit de recentrer les zones aux 
capacités  d’alimentation suffisantes autour des réserves ou secteurs d’accueil protégés (dortoirs 
en particulier) pour diminuer le risque de fréquentation des cultures au-delà, celles-ci pouvant 
jouir simultanément de dispositifs de protection (NILSSON & al 2014).  Les limites de cette 
stratégie du « push and pull » (effarouchement ici et attraction là) sont cependant pointées par 
les chercheurs dans l’hypothèse d’une poursuite de la croissance démographique de l’espèce 
(MANSSON & NILSSON 2014). Elle est aussi à repenser dans les secteurs où des effectifs 
conséquents hivernent (ce qui n’est pas du tout le cas en Suède) puisque la disponibilité 
alimentaire demanderait à y être ajustée en conséquence. 

 
- Finlande 

 
La problématique générale est à peu près identique à celle de la Suède avec des effectifs 
toutefois globalement moindres. Les dégâts printaniers y sont négligeables. En début d’automne 
la cohabitation peut toutefois être plus complexe et les dégâts sont significatifs lorsque les 
moissons sont tardives. Les plus notables ont été ainsi constatés sur orge et à défaut sur colza. 
En été des dommages ont aussi été enregistrés localement sur des  betteraves sucrières par 
piétinement du point de croissance par les Grues locales. 

 
Comme en Suède, des cultures dédiées aux Grues (orge et pois, ce dernier semblant plus attractif 
mais aussi plus coûteux à implanter) ont aussi été mises en place, combinées à des 
effarouchements sur les zones agricoles sensibles. Une compensation financière des dégâts est 
également réalisée (KOSKINEN & al, 2003). 
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- Estonie 

 
Lors du passage de printemps, les grues se nourrissent principalement sur les chaumes encore 
disponibles (seigle, blé et orge) mais fréquentent aussi les céréales d’hiver en herbe (seigle et 
blé) sur lesquelles elles peuvent induire des dommages. 
 
Comme en Finlande, l’occurrence de dégâts à l’automne est étroitement liée à des moissons 
tardives, alors que les concentrations de grues ont déjà pu se constituer.  
 
La technique des cultures dédiées n'a pas été déployée en Estonie et les méthodes 
d’effarouchement restent  traditionnelles (canons, présence humaine, épouvantails, …) (LEITO 
& al 2007 ; LEITO & al. 2013). 
 
Un dispositif d’indemnisation des dégâts a été instauré dès 1994 avec cependant un montant 
plafonné par exploitation. 
 
 

- Lettonie 

 
La situation de l’espèce semble plutôt favorable dans ce pays qui n’accueille cependant qu’une 
population nicheuse, sans rassemblement migratoire majeur (VAVERINS 2003a). De ce fait le 
risque d’apparition de dégâts y reste limité mais un dispositif de compensation est toutefois 
opérationnel  (VAVERINS 2003b). 
 
 

- Allemagne 
 
L’Allemagne dans sa partie orientale est le pays européen majeur pour l’accueil des 
rassemblements de Grues. Jusqu’en 1990, le mode de gestion agricole qui y prévalait 
contribuait à diluer l’éventuelle problématique des dégâts aux cultures jusqu’à le rendre 
négligeable, voire imperceptible à l’exception de situations locales très particulières soulignées 
par DOST (1958) (PRANGE 1986-87). Toutefois, le développement du maïs à partir de la fin des 
années 1960 y a été rapidement mis à profit par les Grues (chaumes) et a largement induit un 
accroissement de la durée de présence des oiseaux dans ces régions (PRANGE 2012). 
 
La transformation des pratiques agricoles après la réunification et la mise aux normes du marché 
européen ont naturellement changé la perception des choses. Par ailleurs, les avancées 
technologiques en matière de machinisme agricole, les pratiques nouvelles (retournement 
rapide des chaumes après récolte) ont contribué à une baisse importante des déchets post-
moisson abandonnés et donc de la disponibilité alimentaire en faveur des Grues et de la faune 
sauvage en général. Un report de la recherche vers d’autres ressources s’en est logiquement 
ensuivi et notamment les champs fraichement ensemencés ont été rapidement mis à 
contribution, céréales, choux, pois, pommes de terre…  
 
Les mesures d’accompagnement sont essentiellement basées sur les techniques 
d’effarouchement dont les limites sont toutefois rapidement atteintes. La mise en place de sites 
d'alimentation artificielle semble apporter également une réponse satisfaisante aux 
préoccupations des exploitants et permet aussi le développement d’un tourisme ornithologique 
local.  
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Le financement des points d’agrainage, préférés aux cultures dédiées car efficaces et moins 
coûteux, est partagé entre les autorités compétentes et des structures privées le plus souvent 
associatives (ERN & al. 2000 ; NOWALD, 2012 ; FANKE & al. 2013).  
 
 

- Hongrie 

 
Sur la voie de migration d’Europe centrale les effectifs des grues cendrées en escale migratoire 
d'automne ont été en constante augmentation dans les 30 dernières années, avec des effectifs 
atteignant 100 000 oiseaux, notamment dans le parc national d’Hortobágy dans l’est du pays.  
 
Ces paysages dégagés à perte de vue, parsemés d’étangs piscicoles et de marais salants au cœur 
de vastes zones de culture dans lesquelles le maïs occupe une place majeure, constituent une 
zone d’escale idéale pour les grues en migration. Les chaumes de maïs se placent ainsi au 
premier rang des secteurs fréquentés par les grues pour leur recherche alimentaire même si les 
champs de luzerne et les prairies naturelles ne sont pas négligées et en particulier par les unités 
familiales (VEGVARI & al, 2012). 
 
L’apparition de dégâts reste donc exceptionnelle mais les techniques et pratiques agricoles 
actuelles concourent à une réduction globale de la disponibilité alimentaire et à une 
augmentation du risque de sollicitation d’autres cultures (maïs non moissonné, semis…). Les 
risques de conflits pourraient donc rapidement augmenter dans les prochaines années. 
 
A titre préventif des cultures dédiées sont ponctuellement aménagées par l’administration du 
parc national et des systèmes agri-environnementaux sont déployés pour indemniser les 
agriculteurs développant des pratiques favorables aux grues (« creation of crane and goose 

friendly fields »). 
 
 

- Espagne 
 
Les principales régions d’accueil des grues (Aragon, Estrémadure) ont à gérer une cohabitation 
parfois difficile entre la Grue et les acteurs de l’agriculture. Selon la zone considérée les conflits 
concernent notamment : 
 

- les cultures de céréales (blé, avoine et orge) en semis ou jeunes plants ; 
- les légumineuses (fèveroles, haricots, …) ; 
- les glands dans les zones de dehesa (pâture ou culture en sous-bois clairsemé de chênes 

verts ou lièges) par concurrence avec le bétail : 
- les prairies lors des recherches de bulbes (Romulea, Narcissus, Ornithogalum, 

Arisarum, etc.) et d’invertébrés ;  
- ponctuellement des rizières non encore récoltées au début d'hiver ou encore des maïs 

non moissonnés. 

Dans le bassin de la lagune de Gallocanta (Aragon) des études approfondies ont été entreprises 
dès la fin des années 1970 (ALONSO & al. 1983). Après des épisodes localement complexes, 
des dispositifs agri-environnementaux ont été mis en place en 1994 à l’initiative du 
gouvernement régional puis ont bénéficié des soutiens européens à partir des années 2000. 
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Depuis cette époque et jusqu’en 2013, ce sont plus de 900 exploitants qui ont ainsi bénéficié de 
ces mesures d’accompagnement pour un montant total de 2,5 millions € (MUNILLA 2014). 
 
Des programmes comparables ont été déployés en Estrémadure avec indemnisation des dégâts 
sur la base d’une évaluation contradictoire de techniciens par ailleurs conseillers en matière de 
pratiques agricoles adaptées Dans certains cas des adaptations des pratiques agricoles sont 
mises en œuvre (récolte des glands en Estrémadure) (GARCIA & al. 2003 ; GONZALEZ & al, 
2003 ; LUNDIN 2005). 
 

 

- Russie 

 
Le nord-ouest de la Russie d’Europe (région de Kargopol, oblast d’Arkhangelsk) accueillait 
jusque dans les années 1990 les zones de céréaliculture (orge principalement) les plus nordiques 
de l’Union soviétique où d’importants rassemblements traditionnels de Grues avaient été 
identifiés (ANZIGITOVA & al. 1997). De vastes mouvements de déprise agricole consécutifs à 
l’effondrement de l’Union soviétique s’y sont produits et ont induit, dans un premier temps, un 
certain nombre de plaintes relatives à des dégâts causés par des oiseaux dont les ressources 
alimentaires avaient considérablement diminué (5 000 hectares cultivés en 2000 sur un potentiel 
initial de 15 000) (SALVI, 2001 ; ANZIGITOVA & al, 2003). Dans les années suivantes, la 
dégradation de la situation agricole s’est poursuivie entrainant rapidement la disparition de ces 
rassemblements. 
 
De telles situations ont été décrites dans d’autres secteurs septentrionaux de Russie d’Europe et 
ont conduit à la construction d’une nouvelle carte de répartition des zones de rassemblements 
de grues, plus concentrée sur le sud du pays. Des zones agricoles plus favorables y accueillent 
davantage d’oiseaux induisant des conflits jusqu’alors modérés (ILYASHENKO & MARKIN, 
2012). 
 
En extrême orient russe, dans la région de Daourie (Transbaïkalie) des stationnements mixtes 
de Grues demoiselle (Anthropoides virgo) et de Grues moine (Grus monacha) ont un impact 
parfois considérable sur les champs de blé locaux. Diverses techniques ont été mises en œuvre 
pour tenter de réduire ces dommages avec notamment un éloignement des cultures sensibles 
des dortoirs, au contraire une mise à disposition à proximité de cultures dédiées appétentes et 
un ajustement dans les dates de récolte. Des essais expérimentaux semblent concluants et le 
coût de la mise en place de cultures attractives s’est avéré 10 fois moins élevé que celui des 
dégâts subis (GOROSHKO 2012). 
 
 

- Israël 

Dans les années 1990, les populations de Grues faisant escale dans le nord d’Israël ont augmenté 
parallèlement au développement de la culture d’arachide. Pour répondre à un accroissement des 
dommages aux cultures (400 000 $ auxquels s’ajoutent 200 000 $ de mesures de prévention en 
1999) dans la vallée de la Hula (haut Jourdain) un dispositif d’alimentation artificielle a été mis 
en place expérimentalement à compter de l’hiver suivant pour un coût annuel à l’époque de 
150 000 $ (ALON & DAVIDSON 2003). Les résultats ont été très vite satisfaisants mais un 
accroissement continu du nombre de grues visitant le site s’en est suivi passant rapidement de 
quelques centaines à près de 40 000, dont une part majeure s’installe à présent sur place pour 
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tout l’hiver (SHANNI & al 2012 ; NEMTZOV 2012). A cet égard le dispositif semble en passe de 
s’emballer dans un espace géographiquement très contraint. En dépit d’une exploitation 
touristique intensive et lucrative (revenu estimé de 25 millions $/an), la durabilité du système 
est fortement mise en doute (ARTZI 2012). 
 
 

- Ethiopie 

La disponibilité d’informations relatives à la situation dans ce pays est relativement récente. 
Toutefois, la problématique des dégâts de Grues est évoquée sur plusieurs sites dès 1996 
(Ethiopian Wildlife and Natural History Society, 1996) et confirmée récemment notamment à 
proximité du lac Tana (AYNALEM & al. 2013). Elle ne fait toutefois l’objet d’aucune mesure de 
gestion particulière à ce jour si ce n’est un effarouchement traditionnel. 
 
 

- Etats-Unis 

Dans la famille des Gruidés, la Grue du Canada (Grus canadensis) est l’espèce qui présente les 
effectifs les plus importants (estimés à 600 000) même si certaines de ses sous-espèces sont 
fortement menacées. Des concentrations de plusieurs centaines de milliers d’oiseaux se 
constituent annuellement, notamment dans la vallée de la Platte River, en escale migratoire 
prénuptiale.  
 
Dans diverses zones, l’apparition progressive de rassemblements de plus en plus denses à 
l’origine de dégâts est à mettre en lien direct, pour certains auteurs, avec des modifications 
importantes dans l’usage des sols, des milieux, des paysages et des ressources en eau (AUSTIN 
2013). Un tel diagnostic rejoint celui posé pour la Grue cendrée en Europe et particulièrement 
en France (SALVI 2014). 
 
Divers états sont concernés par des dommages aux cultures et peuvent apporter des réponses 
qui pour certaines d’entre elles rejoignent celles utilisées en Europe. D’autres sont cependant 
originales tels le tir de prélèvement mais aussi l’utilisation de répulsifs. A ce titre plusieurs 
études ont mis en avant les qualités du biopesticide 9.10 anthraquinone (AQ) comme un répulsif 
efficace et non létal contre les oiseaux. Commercialisée sous la marque Avipel cette molécule 
n’est actuellement disponible qu’en enrobage de graines de maïs. Irritant pour l’intestin des 
oiseaux il agirait comme un moyen de dissuasion d’ingestion des graines, après un court 
apprentissage. Ayant rapidement exclu les graines de maïs de leur régime alimentaire les 
oiseaux réorientent alors leur recherche vers d’autres ressources, et à terme, les agriculteurs 
peuvent même bénéficier de leur présence pour réduire les insectes notamment nuisibles du sol 
(SCHRAMM & al. 2010).  
 
L’usage de l’anthraquinone n’est pas autorisé dans l’Union européenne. 
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3. Les relations Grues-agriculture en France 

 
- Champagne 

Dispositifs agri-environnementaux 

 
Les grands lacs réservoirs de la région, et en particulier le lac du Der-Chantecoq offrent à la 
Grue cendrée des sites de stationnement privilégiés. Les oiseaux les utilisent comme dortoirs et 
les quittent  au lever du jour pour s'alimenter dans les cultures périphériques.  
 
Depuis le premier stationnement de Grues observé sur le lac du Der (1975), un suivi régulier y 
a été assuré. Une augmentation continue du transit lors des deux périodes migratoires a été 
observée à partir de la saison 1983-84, le lac du Der accueillant ainsi une part croissante de la 
population migratrice avec des maximas journaliers également plus élevés. L'hivernage s’y est 
aussi largement développé. 
 
Les lacs aubois accueillent également des stationnements migratoires et hivernaux de Grues 
mais leur fréquentation reste très en retrait par rapport au lac du Der. 
 
Depuis le lac du Der les Grues exploitent des gagnages sur une surface de près de 200 000 
hectares répartis sur un rayon atteignant 20 km à l’ouest et au nord du lac, 18km au sud. Leur 
utilisation spatio-temporelle n'est toutefois pas uniforme tout au long de la saison et dépend 
essentiellement des ressources trophiques, du moment et du sens de la migration.  
 
Les cultures dans lesquelles s'alimentent les Grues cendrées sont : 
 

- les chaumes de maïs majoritairement fréquentés à toute époque et qui constituent les 
zones d'alimentation préférées des Grues ; 
 
- les céréales d'hiver régulièrement utilisées tout au long de la saison. Sur une même 
parcelle, elles sont souvent implantées après une culture de maïs, dont les restes sont 
alors activement recherchés par les Grues. La consommation des céréales en elle-même 
(graine ou tige) est sans doute assez marginale ; 
 
- les semis de cultures de printemps, céréales (orge de brasserie) ou protéagineux (pois 
et féveroles) dont les grosses graines enterrées à faible profondeur et riches en protéines 
sont facilement accessibles ; 
 
- le colza, régulièrement consommé par les Grues mais dans une faible proportion. 
- les pommes de terre dont les résidus sont particulièrement appréciés après les coups 
de froid (gel) ; 
 
- les herbages (prairies et pâtures) et les friches autrefois largement répandus sur toute 
la zone d'alimentation et en très forte régression représentent dans certains cas près de 
20% des sites d'alimentation où les Grues trouvent des ressources (animale et végétale) 
diversifiées. 

 



 

Grues cendrées et agriculture – DREAL Lorraine – LORINAT, 2014 

35 

 

Les premiers dégâts ont été enregistrés en mars 1984 autour du lac du Der-Chantecoq et ont 
pris de l’ampleur à partir de 1987 (RIOLS 1997). Dès 1988 une première analyse de la profession 
agricole dresse l’inventaire des zones touchées. Les dommages sont constatés 
presqu’exclusivement lors de la migration prénuptiale. Ils concernent surtout les cultures de 
printemps et sont principalement engendrés par la consommation de graines (orge, pois 
féveroles). Leur dimension varie selon les années, pouvant être parfois inexistants ou au 
contraire particulièrement importants en fonction de conditions météorologiques dont 
l’influence est déterminante sur le déroulement de la migration. En règle générale, les dégâts 
sont nuls ou très réduits lorsque la migration prénuptiale est rapide et précoce et lorsque les 
travaux agricoles sont en retard du fait d'un hiver doux et pluvieux par exemple (retard des 
labours et semis). A l'inverse, des problèmes peuvent apparaître lorsque les travaux agricoles 
sont en avance (semis précoces) et les grues obligées de stationner plus longuement par un 
retour de conditions hivernales, la pluie, le brouillard et/ou le vent. 
 
A l'automne, le piétinement des oiseaux peut conduire au tassement et à la pourriture des pieds 
de céréales d'hiver.  
 

Devant l'évolution du problème, un groupe de travail a été réuni dès 1987 par le sous-préfet de 
Vitry-le-François, regroupant les différents partenaires locaux, élus, administrations, 
agriculteurs et naturalistes. Dans le même temps, la profession agricole élabore sa propre 
analyse et ses propositions (FDSEA 51 & al. 1996). La mise en œuvre d’une OGAF-
Environnement est engagée à partir de 1993 reconduite en 1998 sous la forme d’une OLAE et 
concernant les départements de l’Aube, de la Marne et de la Haute Marne. Globalement 
l’objectif majeur de cette opération vise une certaine prévention des dégâts par le maintien 
durable des potentialités alimentaires des chaumes de maïs (LE ROY & MIONNET 2003). Les 
diverses mesures ont reçu différents niveaux d’adhésion : 
 

- maintien des chaumes de maïs au moins jusqu’au 15 décembre avec prime de 76 €/ha ;  
cette mesure a concerné au maximum 610 ha autour du lac du Der et 90 ha autour des 
lacs de la Forêt d'Orient ; 
 
- maintien des chaumes de maïs au moins jusqu’au 15 mars avec prime de 152 €/ha ; 
cette mesure a concerné au maximum 420 ha autour du lac du Der et 70 ha autour des 
lacs de la Forêt d'Orient ; 

 
- maintien des résidus de pommes de terre jusqu'au 15 mars avec prime de 152 €/ha ; 
cette mesure n’a été choisie que sur  12 hectares dans la zone au nord du lac du Der. 

 
En 1998, un ajustement des mesures et des surfaces éligibles s’est traduite par une forte 
réduction de la zone « maïs » dans l'Aube où les zones de gagnage sont peu étendues. La mesure 
"maïs 15/03" a été étendue à tout le périmètre et a été assez prisée des agriculteurs. La mesure 
"pommes de terre" a eu peu de succès et a été quasiment abandonnée.  
 

Le bilan global de ces opérations est plutôt satisfaisant compte tenu de leurs vertus très 
pédagogiques envers les agriculteurs. Par ailleurs, les primes plutôt incitatives ont induit une 
bonne adhésion de la profession agricole (consommation totale des crédits prévus lors de la 
reconduction de la mesure en 1998 et mobilisation nécessaire d’une enveloppe complémentaire 
pour la mesure "maïs 15/03").  Cependant, si ces mesures favorisent le stationnement des Grues 
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et améliorent leur perception par les agriculteurs, leur impact sur les dégâts est limité et elles 
ne sont guère compensatrices. 
 

 

La Ferme aux Grues 
 

Ces dispositifs ont été précédés, grâce à  une initiative associative (Centre Ornithologique 
Champagne Ardenne puis Ligue pour la Protection des Oiseaux CA), par une expérience 
originale avec l’aménagement, dans le cadre d’un projet communautaire (volet champenois de 
l’ACE n°2242/89/0211), de la Ferme aux Grues sur la commune de Saint-Rémy-en-
Bouzemont, au nord-ouest du lac du Der. Propriété du Conservatoire d’espaces naturels de 
Champagne-Ardenne (31 hectares de prairies humides, haies et bosquets) et du Syndicat 
d'Aménagement Touristique du lac du Der (29 hectares de terres agricoles), la Ferme aux Grues 
est installée sur une ancienne exploitation agricole, située dans l'une des principales zones 
d'alimentation des grues cendrées. Le premier objectif est de fidéliser les grues sur la ferme 
moyennant un agrainage de maïs régulier de février à mars. Ce dispositif contribue à la 
réconciliation des agriculteurs et des grues en maintenant sur place jusqu'à 6000 oiseaux qui, 
s’ils ne sont pas dérangés, ne vont pas se nourrir dans les champs voisins. 
 
Grâce à des aménagements spécifiques le site a aussi développé une vocation d’accueil du 
public à des fins de sensibilisation (animation LPO CA). 
 
Certains objectifs initiaux plus ambitieux ne sont plus guère d’actualité faute de moyens 
(restauration et gestion d'un îlot du bocage champenois susceptible de satisfaire l'ensemble des 
besoins du noyau des grues fixées sur la Ferme, élaboration d’un modèle transposable sur de 
nouvelles ZPS, …). 
 

  
Le dispositif d’indemnisation des dégâts et son accompagnement 

 
Compte tenu de l’insatisfaction des exploitants face à l’insuffisance des résultats obtenus, le 
Conseil Régional de Champagne-Ardenne a accepté d’engager à compter de 2005 une 
expérience d’indemnisation financière des dommages aux cultures de printemps pour une 
période de 5 années, financée sur son budget général et limitée à une enveloppe globale annuelle 
de dépenses de 100 000 €. Cette démarche, soutenue sur son territoire par le Conseil général de 
la Haute Marne, inclut plusieurs mesures : 
 

- l’indemnisation des dommages proprement dite ; 
- le suivi scientifique et l’animation réalisés par la LPO CA ; 
- les frais engagés par les estimateurs ; 
- le(s) coût de point(s) d’agrainage (nourrissage artificiel) ; 
- les primes éventuelles de contractualisation à une MAE « Grues cendrées et 

biodiversité ». 

Le suivi des points d’agrainage porte une attention particulière aux Grues baguées 
(reconnaissance individuelle possible). Elles ont utilisées comme des marqueurs qui permettent 
d’apprécier la durée de séjour d’un individu et de tester sa fidélité aux sites d’alimentation. Plus 
généralement la fréquentation (effectif et son évolution) du site d’agrainage est aussi un 
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paramètre important à connaitre car, entre autre, indicateur de l’efficacité du nourrissage et de 
la dynamique migratoire. 
 
 
 

 
 

Figure 20 : bilan annuel des campagnes d’indemnisation conduites par le Conseil régional de 

Champagne-Ardenne de 2005 à 2014 (Source : Région Champagne-Ardenne 2009, 2013, 2014. 

Pour cette dernière année, seul le niveau d’indemnisation des agriculteurs est connu à ce jour). 

 

Les mesures d’accompagnement (suivi LPO Champagne-Ardenne, LE ROY 2013) sont calquées 
sur le modèle des Mesures Agri Environnementales Territorialisées (MAET) issues du PDRH 
2007-2013. Leur objectif est de renforcer les ressources alimentaires du secteur (conforter le 
point d’agrainage) et de réduire les dégâts aux cultures de printemps (diminuer notamment leurs 
surfaces). Six mesures ont été retenues pour 2009 basées sur un  cahier des charges élaboré en 
collaboration avec la profession agricole (FDSEA 51 et agriculteurs locaux) : 
 

- mesure 1 : gestion des herbages avec limitation de la fertilisation azotée totale à 50 
unités/ha/an – Prime : 163€/ha/an ; 
- mesure 2 : gestion des herbages avec absence totale de fertilisation – Prime : 
211€/ha/an ; 
- mesure 3 : reconversion de terres arables en herbages avec limitation de la fertilisation 
azotée totale à 50 unités/ha/an – Prime : 321€/ha/an ; 
- mesure 4 : reconversion de terres arables en herbages avec absence totale de fertilisation 
- Prime : 369€/ha/an ; 
- mesure 5 : création d’un maillage de zones de régulation écologique (division de 
parcelles par des bandes) – Prime : 392€/ha/an ; 
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- mesure 6 : création et entretien d’un couvert d’intérêt floristique et faunistique – Prime : 
548€/ha/an 

 

Ce dispositif est ciblé sur une zone expérimentale à proximité des points d’agrainage pour 
rechercher les conditions d’une synergie entre les 2 démarches. Il rencontre cependant un succès 
très limité auprès des agriculteurs. 
En revanche le principe d’indemnisation semble donner satisfaction et a été reconduit, toujours 
à titre expérimental pour une seconde période de 5 années 2010-14. Les compensations versées 
aux agriculteurs témoignent d’un niveau de dommages extrêmement variable selon les années 
(Figure 20). Cette variabilité est directement induite par les conditions de déroulement de la 
migration de printemps. Celle-ci est bien sur impulsée par l’état physiologique des oiseaux, 
mais sa dynamique est largement déterminée par les conditions météorologiques ambiantes.  
Sur les dix années d’expérimentation, le coût annuel moyen de ce dispositif avoisine 70 000 €, 
dont 40 000 € directement versés aux agriculteurs. Son avenir dépend notamment de la 
pérennité de son financement assuré par le CR (dans la configuration régionale actuelle) avec 
une participation du CG52 pour les dossiers concernant ce département. Ceux-ci  sont toutefois 
peu nombreux au regard de ceux émanant de la Marne et de l’Aube (Figure 21).  
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Figure 21 : exemple de répartition géographique des dossiers de dégâts instruits pour la 

migration prénuptiale 2008 (Source : Conseil régional Champagne-Ardenne, 2009). 

Valorisation touristique 

 

La présence en nombre des grues cendrées sur une immense zone sur et autour du lac du Der-
Chantecoq a induit depuis des années une attractivité touristique croissante qui déborde la 
communauté des seuls naturalistes. Elle s’inscrit dans un large panel d’activités (culturelles, 
nautiques, sportives…) couronné récemment par la mise en chantier d’un casino. Les retombées 
économiques sont sensibles pour les acteurs de l’hébergement, de la restauration, de produits 
de découverte, etc. (Annexe 3). Elles ne profitent cependant pas aux acteurs agricoles qui 
estiment supporter les Grues cendrées sans toutefois profiter des bénéfices induits (Annexe 4). 
 
 

- Centre de la France 

Dans ce vaste secteur qui s’étire de l’Indre à l’Allier les stationnements de Grues et leur 
hivernage est d’apparition plus récente (fin des années 1990) qu’en Lorraine, Champagne et 
Aquitaine.   
Selon les années près d’une dizaine de sites sont concernés. Les oiseaux s’y nourrissent 
essentiellement en exploitant les chaumes de maïs et aucun cas significatif de dommages aux 
cultures n’a encore à ce jour été rapporté. Des campagnes de lutte contre la Pyrale du maïs 
Ostrinia nubilalis et/ou contre des mycètes tels que Fusarium ont toutefois induit des 
modifications importantes dans les pratiques agricoles locales avec notamment un retournement 
très précoce des chaumes de maïs limitant fortement l’accès des Grues à une ressource 
alimentaire majeure. Par ailleurs les intercultures ne fournissant guère d’alternative, on observe 
une plus grande mobilité des oiseaux sur les gagnages avec l’utilisation de zones de recherche 
alimentaire plus étendues, utilisant plus fréquemment des pâturages mais aussi d'autres 
ressources (pois, blé, etc.) (MERLE 2013). 
 

 

- Aquitaine 

La région présente un intérêt majeur pour la Grue cendrée compte tenu de sa situation au pied 
des Pyrénées et qui est illustré par l’importance des effectifs accueillis tant en stationnement 
qu’en hivernage avec régularité (plusieurs dizaines de milliers). La prépondérance du maïs sous 
forme d’ilots implantés au cœur de la forêt de pins a longtemps caractérisé ce terroir agricole 
et est particulièrement bien adaptée à l’accueil des oiseaux. Elle n’induit aucun dégât aux 
cultures puisque ceux-ci arrivent généralement après la récolte et repartent avant les semis. 
 
A l'initiative de la Chambre d'Agriculture des Landes, une Opération Locale Agri 
Environnementale a été mise en place à partir de 1996 pour les agriculteurs de ce secteur afin 
de conforter les conditions d’hivernage des Grues. Deux contrats étaient proposés :  
 

- un contrat "grains" avec pour objectif de maintenir sur l’exploitation au moins 80 % 
de la sole maïs présente lors de la signature du contrat et ne pas enfouir les résidus de 
récolte pour qu’ils restent accessibles aux Grues 
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- un contrat "pâture" dans le but d’implanter avant le 15 septembre une prairie à base de 
graminées et (ou) de légumineuses pour l'automne et l'hiver. 

L’opération a connu un beau succès puisque 62 exploitations se sont engagées dans les mesures 
pour 3 420 ha de contrats "grains" et 840 ha de contrats "pâture". De plus, le large contexte 
partenarial dans lequel s’est construit le dispositif a sans doute été un élément déterminant de 
sa réussite. En effet, outre les Chambres d'Agriculture des Landes et de Gironde, de nombreux 
acteurs ont été partenaires de cette opération (PNR des Landes de Gascogne, Fédération 
Départementale des Chasseurs des Landes, la LPO Aquitaine, l’ONCFS, l'ADASEA des 
Landes, le Conseil général des Landes, le Conseil Régional d'Aquitaine, la DIREN Aquitaine, 
l'Union Européenne) (GALLATO 2003). 
 
La situation évolue toutefois fortement dans cette région avec une diminution attendue de la 
surface cultivée en maïs de l’ordre de 25% dans les 5 prochaines années compte tenu de la mise 
en œuvre des nouvelles dispositions agricoles européennes. La ressource alimentaire majeure 
de l’espèce va accuser une baisse significative qui va conduire les Grues à rechercher des 
alternatives. Celles-ci pourraient au moins partiellement concerner des  cultures maraichères en 
plein essor localement et augmenter les risques d’apparition de dommages.  Enfin, comme dans 
d’autres régions, le retournement précoce des chaumes et l’implantation d’intercultures peu 
favorables aux Grues sont des facteurs susceptibles d’accentuer cette tendance (DULAU & al. 
2014). 
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La Lorraine de plaine avec ses paysages naturels et agricoles est, compte tenu de toutes les 
raisons évoquées plus haut, une terre très attractive pour les Grues cendrées. 
Fondamentalement, la dynamique démographique impressionnante de l’espèce apparait comme 
un produit direct de l’intensification agricole et de ses corollaires (simplification des paysages 
notamment), conforté par une conjoncture climatique favorable. Face à de tels facteurs, le statut 
de protection généralisé à l’ensemble du continent dont jouit l’espèce apporte naturellement son 
concours mais à un niveau sans doute marginal. Selon toute vraisemblance, compte tenu de 
l’effacement de tous les facteurs limitants, les populations actuelles ont atteint un niveau 
quantitatif jamais égalé, et de très loin, par le passé. 
 
Dans un tel contexte, l’abondance et la dispersion des dortoirs potentiels en Lorraine doivent 
être considérées comme des atouts autorisant une répartition des oiseaux sur une large partie du 
territoire régional qui limite ainsi l’effet de concentration tel qu’il est connu dans d’autres 
régions. La coïncidence traditionnelle des pêches d’étangs à l’automne est un élément certes 
fortuit mais intéressant pour favoriser cette répartition. Dans ces conditions, on peut alors 
logiquement s’attendre à une certaine dilution des dommages aux cultures lorsqu’ils se 
produisent. 
 
Il est exceptionnel que les effectifs stationnés sur un site excèdent quelques milliers d’oiseaux 
sur des périodes prolongées sauf en saison hivernale au cours de laquelle l’apparition de dégâts 
semble peu fréquente. A cette époque, les déchets de moisson ont jusqu’alors grandement suffi 
à l’alimentation des Grues de sorte que les cultures d’hiver ne sont guère affectées par 
d’éventuels dommages. Les rares cas de piétinement signalés semblent très localisés et leurs 
conséquences réelles sur la production ne sont à notre connaissance pas précisément évaluées. 
 
Pour la période hivernale, les évolutions en cours sont toutefois en mesure de modifier la 
situation par deux voies : 
 

- la forte augmentation des effectifs hivernants dans les dernières années (Figure 18) ; 
 

- les modifications des pratiques agricoles : amélioration des techniques de récolte et 
baisse concomitante des déchets exploitables, mais surtout retournement rapide des 
chaumes et implantation d’intercultures peu valorisables par les oiseaux. 
 

Dans les secteurs concernés par l’hivernage des Grues, le maintien de chaumes de céréales, 
et en particulier de maïs, sur de longues périodes peut certes favoriser le stationnement des 
oiseaux mais aussi et surtout limiter (éviter ?) leurs visites à d’autres types de cultures plus 
sensibles. Conformément à l’expérience suédoise, la sélection de champs peu éloignés des 
dortoirs pour y laisser ces chaumes de longue durée est un élément de nature à optimiser 
l’efficacité d’un tel dispositif. 
 
L’expérience a été tentée avec succès sur la commune de Billy-les-Mangiennes (55) dans les 
années 1990 où un exploitant compensait une part du fermage dû au propriétaire (le 
Conservatoire d’espaces naturels de Lorraine) en s’abstenant de moissonner une partie d’un 
champ de maïs situé à 700 m du dortoir. La mise à disposition de la parcelle aux oiseaux était 
par ailleurs couplée avec une protection contre les incursions de sangliers (clôture électrique). 
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Une gestion adaptée des intercultures peut aussi constituer une opportunité intéressante pour 
créer des gagnages favorables à l’alimentation des Grues : choix des cultures implantées 
(avoine, tournesol,…), retournement tardif. 
 
 
De toute évidence, la période la plus sensible est celle de la migration prénuptiale par sa 
concomitance fréquente avec les semis (orge de printemps en particulier). Elle intervient à une 
période où les disponibilités alimentaires des chaumes éventuellement laissés en l’état ont été 
exploitées l’hiver durant par les oiseaux hivernants et sont sans doute d’autant plus réduites que 
ces contingents ont été importants. Compte tenu du départ vers le nord apparemment précoce 
des oiseaux hivernant sur place, les dommages observés à ce moment sont plutôt à attribuer 
pour l’essentiel aux oiseaux arrivant de migration affamés et épuisés. Dans ces conditions les 
expériences d’agrainage semblent montrer une réelle efficacité. 
 
Leur mise en œuvre doit cependant être subordonnée à une appréciation attentive de la situation 
météorologique. Celle-ci permet de prévoir avec un bon indice de confiance le risque 
d’apparition de stationnements significatifs prolongés sources de dommages conséquents. Pour 
garantir leur efficacité et limiter les risques de fidélisation des oiseaux, les agrainages ne 

doivent en aucun cas revêtir un caractère systématique mais être mis en place au moment 
adéquat et pour une durée judicieusement adaptée. L’objectif recherché est de prévenir le report 
des oiseaux sur des cultures sensibles en leur apportant un soutien alimentaire pour une période  
d’une durée limitée au strict nécessaire. En complément, des dispositifs d’effarouchement 
peuvent utilement renforcer la protection des zones sensibles.  
 
De telles opérations nécessitent une cellule de veille pour l’ensemble des sites potentiellement 
concernés, un dispositif opérationnel par site pouvant être rapidement déclenché et un suivi par 
point d’agrainage pour mesurer sa fonctionnalité et calibrer sa durée au mieux. Une évaluation 
par site doit permettre d’introduire autant que de besoin des adaptations du dispositif après 
retour d’expérience. Le choix géographique des secteurs pouvant nécessiter de telles mesures 
repose naturellement sur la connaissance antérieure des habitudes de l’espèce en région. Par 
ailleurs, leur mise en œuvre, même en cas d’une bonne efficacité, ne peut à l’évidence préjuger 
de l’apparition ponctuelle de conflits localisés toujours possibles hors sites de stationnement 
traditionnels, et qui correspondent aux situations que la littérature mentionne ici ou là. 
 
 
Le suivi des migrations de Grues cendrées en Lorraine depuis près de 35 ans montre que 
l’occurrence des dégâts aux cultures ne répond pas à une fréquence stable, ce qui rend sa 
prévention d’autant moins aisée. Par ailleurs les facteurs majeurs responsables de l’explosion 
démographique sont encore à l’œuvre et contribuent toujours à l’amplification du phénomène : 
retournement des prairies, céréaliculture à grande échelle, simplification des paysages… En 
Lorraine même, le modèle traditionnel de polyculture élevage plutôt générateur de diversité 
paysagère est fortement malmené. Si ces facteurs ont induit la transformation d’une espèce 
sauvage particulièrement farouche en un commensal soumis aux agrosystèmes intensifs, il ne 
faudrait pas que les mesures de prévention des dégâts qu’elle peut occasionner la conduise à se 
comporter comme une espèce de basse-cour. Les campagnes lorraines y perdraient un acteur 
majeur de leur charme singulier.  
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Annexe 2 : FDSEA 54 & 55, avril 2004 
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Annexe 3 : Le chasseur Français, octobre 2005 
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Annexe 4 : Groupe FDSEA 51 du 24 mars 2011 (extrait) 
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